
Commémoration du 8 mai 1945

La municipalité de SAINT BONNET LE CHATEAU

Invite les enfants et leurs familles

A fêter dignement

La commémoration de l’armistice du 8 mai 1945

Rendez-vous devant la mairie le :

MERCREDI 8 MAI 2024

A 11 H 00

Pour le dépôt d’une gerbe au Monument aux morts

Après la dislocation : vin d’honneur (et COLLATION POUR LES ENFANTS)

Offert par la municipalité à la mairie

Nous vous remercions par avance de bien vouloir consacrer

Un peu de temps ce jour- là

 à honorer nos Aînés

   Le Maire,
                            Patrick LEDIEU                       
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